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(54) Palette lisse de manutention

(57) Il s'agit d'une palette comprenant un plateau
supérieur , une semelle inférieure, des pieds intermé-
diaires (7a) entre le plateau et la semelle, et intérieure-
ment un entretoisement de nervures (19a1, 19b1). Cet
entretoisement comprend au moins une zone d'absorp-
tion d'un effort de déformation, incluant au moins une
première nervure (31a1) transversale à une première
zone (17a) de leur paroi extérieure contre laquelle ledit
effort serait appliqué, une deuxième nervure (19a1)
transversale à la première, au moins une troisième et

une quatrième nervures (19b1, 19b2) parallèles à la pre-
mière nervure et situées de part et d'autre de son pro-
longement axial, et une cinquième nervure (19a2) trans-
versale auxdites troisième et quatrième nervures, sans
qu'aucune nervure ne s'étende dans le prolongement
axial de ces dernières, entre ladite première zone de la
paroi extérieure (17a) et la deuxième nervure (19a1), ni
qu'aucune nervure ne s'étende dans le prolongement
axial de la première nervure, entre les deuxième et cin-
quième nervures.
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Description

[0001] L'invention concerne une palette de manuten-
tion comprenant :

- un plateau supérieur,
- une semelle inférieure,
- des pieds intermédiaires entre le plateau supérieur

et la semelle inférieure, la palette étant délimitée
périphériquement par un bord extérieur exposé à
un possible effort de déformation, notamment un
choc, appliqué contre lui depuis l'extérieur de la pa-
lette, la palette comprenant intérieurement, au
moins localement et dans la limite de ce bord, un
entretoisement de nervures de rigidification d'orien-
tation globalement verticale.

[0002] De telles palettes sont déjà connues. Un
exemple se trouve dans WO-A-94/10051.
[0003] Le problème posé concerne la tenue mécani-
que de la palette à l'effort de déformation précité. Pour
faire face à un tel effort qui peut être généré par les four-
ches d'un chariot de manutention, on peut augmenter
la résistance mécanique de certaines zones de la pa-
lette.
[0004] Une solution alternative ou complémentaire
peut consister à absorber une partie au moins de cet
effort par déformation locale de la palette.
[0005] C'est cette seconde solution qui a été retenue
dans l'invention, avec pour particularité que l'entretoise-
ment précité de nervures comprend avantageusement :

- au moins une première nervure orientée suivant un
axe sensiblement parallèle à la direction d'applica-
tion dudit effort de déformation, ou transversal à
une première zone de leur paroi extérieure contre
laquelle cet effort serait appliqué, la première ner-
vure s'étendant entre ladite première zone de la pa-
roi extérieure et une deuxième nervure transversale
à cette première nervure et située à l'écart de la pre-
mière zone de la paroi extérieure,

- au moins une troisième et une quatrième nervures
sensiblement parallèles à la première nervure et si-
tuées de part et d'autre de son prolongement axial,
ces troisième et quatrième nervures s'étendant en-
tre la deuxième nervure et une cinquième nervure
laquelle est transversale auxdites troisième et qua-
trième nervures, sans qu'aucune nervure ne s'éten-
de dans le prolongement axial de ces dernières, en-
tre ladite première zone de paroi extérieure et la
deuxième nervure, ni qu'aucune nervure ne s'éten-
de dans le prolongement axial de la première ner-
vure, entre les deuxième et cinquième nervures.

[0006] Ainsi, on réalisera un ou plusieurs amortisseur
(s) avec des zones privilégiées d'absorption de l'effort,
la déformation locale des nervures ainsi disposées limi-
tant les risques de rupture de la palette. En effet, l'effort

est susceptible de déformer la première et les troisième
et quatrième nervures par flambage et la deuxième ner-
vure par flexion.
[0007] Un problème complémentaire pris en compte
est lié au compromis à obtenir entre l'absorption de l'ef-
fort de déformation précité et la rigidité de la palette. En
effet, les nervures permettent de limiter voire de suppri-
mer la déformation ou gauchissement de la palette par
rapport au plan horizontal losque son plateau supérieur
est chargé.
[0008] La solution retenue consiste en ce que la zone
d'absorption d'effort (qui comprend donc au moins les-
dites première à cinquième nervures) est localisée dans
les pieds intermédiaires.
[0009] L'invention prend également en compte
l'orientation des nervures en liaison avec le meilleur ef-
fet quant à l'absorption de l'effort à supporter.
[0010] A cet égard, il est conseillé que :

- la palette présente une forme générale rectangulai-
re, en particulier en ce qui concerne son plateau su-
périeur,

- les première à cinquième nervures s'étendent pour
certaines sensiblement parallèlement, pour
d'autres sensiblement perpendiculairement, à l'un
ou l'autre soit d'un des côtés de plus grande lon-
gueur du plateau, soit du côté opposé de plus petite
longueur de ce même plateau.

[0011] De façon à améliorer la capacité d'absorption
des zones privilégiées d'absorption sans diminuer la ri-
gidité de la palette, une autre caractéristique de l'inven-
tion conseille qu'une partie au moins du nervurage com-
prenant lesdites nervures précitées est dissociée struc-
turellement du plateau supérieur et/ou de la semelle in-
férieure.
[0012] Une description plus détaillée de l'invention va
maintenant être fournie en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 montre en vue perspective générale un
mode de réalisation d'une palette conforme à l'in-
vention,

- les figures 2 et 3 sont deux coupes locales, vertica-
les, d'un pied parallèlement à sa hauteur, à l'endroit
respectivement des lignes de coupe II-II et III-III de
la figure 1,

- la figure 4 est une vue locale de dessus dans le sens
de la flèche IV de la figure 1, alors que la partie de
palette constituant le plateau supérieur et les barres
de renfort sont retirés et qu'aucun effort n'est exercé
sur le pied illustré,

- la figure 5 reprend la figure 4 après qu'un effort de
déformation ait été exercé,

- la figure 6 montre une autre déformation possible
des nervures,

- et la figure 7 montre une variante de la figure 4.
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[0013] Sur la figure 1 tout d'abord, on voit donc une
palette destinée à supporter des charges.
[0014] La palette 1 illustrée est une palette en matière
plastique, moulée par injection.
[0015] La palette comprend un plateau supérieur 3,
une semelle inférieure 5 et des pieds intermédiaires 7
reliés entre eux et qui relient par ailleurs également le
plateau supérieur et la semelle inférieure.
[0016] La palette 1, qui comprend donc les trois piè-
ces 3, 5, 7, est de forme générale parallélépipédique,
en l'espèce rectangulaire.
[0017] Le plateau supérieur est en une seule pièce et
présente une forme générale plane, suivant le plan 9 a
priori horizontal.
[0018] Le plateau supérieur 3 présente une surface
supérieure 3a sensiblement plane et pleine.
[0019] Le plateau 3 est nervuré uniquement en des-
sous, en l'espèce à la manière d'un caisson, comme on
peut le voir à partir des figures 2 et 3.
[0020] Plus précisément, depuis la surface inférieure
3b du plateau, se dressent verticalement une série de
nervures longitudinales 11a et transversales 11b qui se
croisent en divers endroits, formant une série d'entre-
toisements.
[0021] A sa périphérie, le plateau 3 présente un bord
tombé périmétrique 13, plein.
[0022] Les extrémités libres respectivement du bord
tombé (extrémité 13a) et de certaines au moins des ner-
vures intérieures 11a, 11b, (extrémité respectivement
11'a et 11'b) du plateau supérieur, viennent en appui sur
respectivement une paroi extérieure 17 et un nervurage
intérieur (19a1,19a2, 19b1, 19b2, 19b3, 19b4) des
pieds intermédiaires 7.
[0023] A l'image du nervurage du plateau supérieur,
celui des pieds intermédiaires 7 est a priori vertical (axe
20 sur la figure 2).
[0024] On notera en outre qu'à l'image de celui du pla-
teau supérieur, le nervurage intérieur des pieds 7 cons-
titue un quadrillage ou une série d'entretoisements.
[0025] Les parois périmétriques des pieds sont de
préférence pleines et extérieurement lisses, c'est-à-dire
dépourvues de cavités difficiles d'accès ou de nervura-
ge à entretoisement.
[0026] Sur les figures 2 et 3, on notera également que
certaines des nervures des pieds sont localement plus
courtes que d'autres, de manière qu'une sorte de gorge
21, formant un canal dessinant un cadre parallélépipé-
dique (en l'espèce rectangulaire), soit réservée à l'en-
droit de l'extrémité supérieure libre desdites nervures
courtes (voir extrémité référencée 19'b sur la figure 3)
des pieds.
[0027] Ce canal 21 est susceptible de recevoir un
moyen rapporté de rigidification de la palette (qui n'est
donc pas intégré à elle, en une seule pièce).
[0028] Il s'agit en l'espèce d'une série de barres de
section parallélépipédique (en particulier quatre barres
qui ne se croisent pas à leurs extrémités, voir figure 1),
repérées 23a, 23b pour deux d'entre elles sur les figures

1 à 3.
[0029] Sur la figure 3, on remarquera que certaines
au moins des barres (voir la barre 23b sur cette figure)
sont donc interposées entre l'extrémité libre des nervu-
res intérieures du plateau supérieur et des pieds (extré-
mités 11'b et 19'b).
[0030] Ainsi, une charge supportée par le plateau su-
périeur transitera par le nervurage 11a, 11b, qui trans-
mettra une partie de l'effort aux barres qui répartiront
cet effort sur le nervurage des pieds, lequel les trans-
mettra ensuite au nervurage intérieur correspondant
25a, 25b de la semelle 5, la paroi extérieure 17 des
pieds venant quant à elle en appui sur une paroi exté-
rieure également pleine et sensiblement lisse 27 de la
semelle.
[0031] Ainsi définie, la palette 1 présente extérieure-
ment une surface pleine sensiblement lisse, c'est-à-dire
dépourvue d'aspérités notables.
[0032] A cet égard, la surface inférieure 29 de la se-
melle 5 est avantageusement pleine et lisse.
[0033] Pour éviter toute ambiguïté, il est fait ici remar-
qué que l'on appelle "semelle" toute pièce unique ou
multiple fermant la partie inférieure du nervurage interne
des pieds. Il peut s'agir de plots individuels (autant de
plots qu'il y a de pieds en forme de colonne) ou de patins
allongés joignant entre eux plusieurs pieds, suivant une
direction longitudinale ou latérale de la palette, ou
autres.
[0034] La figure 1 représente une semelle constituée
d'un patin périmétrique joignant entre eux les pieds si-
tués à la périphérie de la palette 1.
[0035] Sur la figure 4, on voit plus particulièrement un
pied d'angle (repéré 7a) en vue de dessus. Les barres
23a, 23b ont été retirées et on a repéré en trait mixte le
contour du bord extérieur, ou paroi, du pied 7a.
[0036] Ce pied, à l'image de certains au moins des
autres pieds, est pourvu d'une zone d'absorption d'ef-
fort, cette zone étant circonscrite à l'intérieur du contour
dessiné du pied.
[0037] Cette zone est définie pour absorber un effort
F1, (voir figure 1 en particulier) s'exerçant contre l'un
des bords (longitudinaux dans l'ensemble) de la palette,
ce bord étant ici supposé être le bord contre lequel les
fourches d'un chariot de manutention peuvent acciden-
tellement venir au contact. Sur la figure, le bord 17 est
plus épais que les nervures.
[0038] Les premières nervures repérées 31a1, 31a2,
31a3, sur la figure 4 qui sont rattachées à une première
zone 17a de la paroi extérieure 17 contre laquelle
s'exerce ici l'effort F1, sont sensiblement parallèles à la
direction 33 de cet effort.
[0039] En d'autres termes, ces premières nervures
s'étendent transversalement à la première zone 17a (en
l'espèce perpendiculairement).
[0040] Il s'agit de nervures en outre perpendiculaires
au plan 9 supposé horizontal du plateau, c'est-à-dire de
nervures a priori verticales.
[0041] Le nombre de ces premières nervures (comme
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des autres nervures de la "zone d'absorption de l'effort
de déformation") dépend du volume de cette zone. Il
peut donc y avoir une ou plusieurs nervures, et en par-
ticulier une ou plusieurs nervures 31a1, 31a2, 31a3,
comme une ou plusieurs nervures 19b1, 19b2, ....
[0042] Ladite (lesdites) première(s) nervure(s)
s'étend(ent) entre la première zone 17a de la paroi ex-
térieure 17 à laquelle elle(s) est(sont) liée(s) (en l'espè-
ce par moulage) et une deuxième nervure transversale
19a1.
[0043] Cette deuxième nervure 19a1 est donc trans-
versale aux premières nervures 31 et en l'espèce sen-
siblement parallèle à la première zone de paroi 17a.
[0044] La deuxième nervure 19a1 est reliée latérale-
ment à une zone de la paroi extérieure 17. Dans l'exem-
ple, il s'agit à une extrémité (à droite) d'un raccordement
direct, et de l'autre (à gauche) d'un raccordement par
l'intermédiaire d'une nervure d'angle 37 présentant une
angulation par rapport à elle.
[0045] Outre ces première et deuxième nervures, la
zone d'absorption d'effort comprend au moins une troi-
sième et une quatrième nervures 19b1, 19b2, sensible-
ment parallèles au moins à ladite première nervure 31a1
et situées de part et d'autre de son prolongement axial
39, ces troisième et quatrième nervures s'étendant en-
tre la deuxième nervure 19a1 et une cinquième nervure
19a2, laquelle est transversale aux troisième et quatriè-
me nervures.
[0046] La cinquième nervure 19a2 pourrait être cons-
tituée directement par une zone de la paroi 17. Dans
l'exemple illustré sur la figure 4, il s'agit toutefois d'une
nervure intérieure séparée d'une zone 17b de la paroi
17 opposée (mais sensiblement parallèle) à la zone 17a
par au moins une sixième nervure 431 qui s'étend donc
entre la nervure 19a2 et la zone 17b, transversalement
à cette nervure 19a2.
[0047] Eventuellement, le schéma "sensiblement en
quinconce" des nervures 31a1 ; 19a1 ; 19b1 ; 19b2 ;
19a2 ; 431 pourrait être reproduit sur une longueur d'ab-
sorption d'effort plus importante que celle illustrée sur
la figure 4, en reproduisant cette même disposition dé-
calée entre elles des nervures, dans le plan 9.
[0048] A cet égard, on notera qu'aucune nervure ne
s'étend dans le prolongement axial (repéré respective-
ment 451 et 452) des troisième et quatrième nervures
19b1, 19b2, et ceci ni d'un côté (entre la zone de bord
extérieur 17a et la deuxième nervure 19a1), ni de l'autre
(entre la cinquième nervure 19a2 et la zone opposée de
paroi extérieure 17b). De la même manière, aucune ner-
vure (ni paroi quelconque) ne s'étend dans le prolonge-
ment axial de la sixième nervure 431, entre les deuxiè-
me et cinquième nervures 19a1 et 19a2.
[0049] Dans l'exemple illustré sur la figure 4, on peut
voir trois sixième nervure repérées 431, 432, 433, en-
core que les nervures 432, et 433 ne devraient pas se
déformer de la même manière que celle repérée 431,
étant donné qu'au-delà de la paroi 17, elles sont raccor-
dées à des nervures repérées respectivement 472, et

473 qui s'étendent dans leur prolongement axial.
[0050] Il est à noter qu'une telle disposition axiale-
ment " décalée " notamment des première, troisième et
quatrième nervures, conjuguée avec une orientation de
ces nervures sensiblement parallèlement à la direction
de l'effort exercé F1, provoque la flexion de la deuxième
nervure ce qui participe de façon importante à l'absorp-
tion de l'effort, comme illustré sur la figure 5 où les bar-
res ne sont toujours pas présentes. Sur cette figure, on
peut en effet constater que l'effort F1 exercé a provoqué
un fléchissement de la seconde nervure 19a1, étant
supposé que l'effort F1 est ici réparti suivant la succes-
sion des flèches illustrées.
[0051] A noter que sur cette figure 5, la déformation
de la zone 17a n'a pas été représentée. A noter égale-
ment qu'en présence des barres (et notamment, comme
sur la figure, de la barre 23b), les déformations de ner-
vures ne se produisent que sur la partie des nervures
des pieds située sous le niveau de la barre en cause.
[0052] Dans d'autres situations, comme sur la figure
6, ce pourraient être (également) les première(s) 31,
voire troisième(s) 19b1/ou quatrième(s) nervures 19b2,
voire d'autres nervures de cette zone de déformation
contrôlée qui se déformeraient sous l'effort exercé. Ceci
dépend de la répartition des nervures concernées, de
leur épaisseur et/ou de leur forme à l'origine, en parti-
culier. A cet égard, lesdites nervures seront de préfé-
rence planes à l'origine et d'une épaisseur comparable
à celle de la paroi extérieure 17. Les nervures peuvent
toutefois être d'épaisseurs différentes entre elles.
[0053] Sur les figures 3 et 4, on notera que les nervu-
res 19b1, 19b2, 19b3, sont donc d'une hauteur inférieu-
re à la nervure 19b4 et qu'elles s'interrompent ainsi, à
leur extrémité supérieure 19'b avant le sommet des ner-
vures transversales 19a1 et19a2, laissant ainsi l'espace
suffisant pour la cavité 21 et pour le logement du bar-
reau 23b (non illustré sur la figure 4).
[0054] Sur la figure 7, on voit une variante de réalisa-
tion d'un entretoisement de nervures d'une palette con-
forme à l'invention, à l'endroit d'une zone d'absorption
d'un effort de déformation référencé F3.
[0055] En l'espèce, la zone d'absorption de cet effort,
référencée 50, comprend une seule première nervure
51 s'étendant sensiblement parallèlement à la direction
de l'effort F3, entre une zone de la paroi extérieure 53
et une deuxième nervure 55 parallèle à cette paroi 53.
A l'arrière, la zone 50 est complétée par des troisième
et quatrième nervures 57, 59, décalées par rapport au
prolongement axial de la première nervure 51 et s'éten-
dant entre la deuxième nervure 55 et une zone 53a de
paroi extérieure sensiblement parallèle et opposée à la
paroi 53.
[0056] Comme les nervures et plus généralement les
parois constituant la zone de déformation illustrée sur
les figures 4 et 5, celles de la figure 7 permettent éga-
lement de mieux absorber (sans rupture mécanique)
l'effort F3 que ne le feraient des nervures autrement dis-
posées, étant supposé bien entendu que l'effort F3 pré-
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sente une valeur contenue dans une gamme admissi-
ble, fonction de la matière, des nervures, de leur nom-
bre, de leur épaisseur et/ou de la densité du "maillage"
ainsi créé.
[0057] A partir de ce qui précède et des illustrations
jointes, on aura compris que la description faite de la
zone d'absorption d'effort du pied 7a et de son nervura-
ge est avantageusement reproduit à l'endroit d'autres
pieds, voire éventuellement d'autres zones de la palet-
te.
[0058] Dans ce qui précède, la liaison mécanique en-
tre les nervures du plateau supérieur 3, celles de pieds
7 et de la semelle 5, est réalisée par soudage au miroir
de l'ensemble des nervures.
[0059] En variante, les extrémités de certaines nervu-
res de tout ou partie des pieds pourraient ne pas être
liées mécaniquement à celles des nervures du plateau
supérieur en vis-à-vis et/ou de la semelle.
[0060] Ceci favoriserait les déformations desdites
nervures lors d'un choc du type précité.

Revendications

1. Palette de manutention comprenant :

- un plateau supérieur (3),
- une semelle inférieure (5),
- des pieds intermédiaires (7) entre le plateau su-

périeur et la semelle inférieure,

la palette étant délimitée périphériquement
par un bord extérieur (13, 17, 27) exposé à un pos-
sible effort de déformation appliqué contre lui de-
puis l'extérieur de la palette, la palette comprenant
intérieurement, au moins localement et dans la li-
mite de ce bord, un entretoisement de nervures
(11a, 19a1, ..., 19b1, ..., 25a, 25b),

caractérisée en ce que cet entretoisement
de nervures comprend au moins une zone (7a, 50)
d'absorption de l'effort de déformation, cette zone
comprenant :

- au moins une première nervure (31a1, 51)
orientée suivant un axe sensiblement parallèle
à la direction d'application dudit effort de défor-
mation, ou transversal à une première zone
(17a, 53) de leur paroi extérieure contre laquel-
le ledit effort serait appliqué, la première nervu-
re s'étendant entre ladite première zone de la
paroi extérieure et une deuxième nervure
(19a1) transversale à cette première nervure,

- au moins une troisième et une quatrième ner-
vures (19b1, 19b2) sensiblement parallèles à
la première nervure et situées de part et d'autre
de son prolongement axial, ces troisième et
quatrième nervures s'étendant entre la deuxiè-
me nervure (19a1) et une cinquième nervure

(19a2) laquelle est transversale aux troisième
et quatrième nervures, sans qu'aucune nervure
ne s'étende dans le prolongement axial de ces
dernières, entre ladite première zone de la pa-
roi extérieure (17a, 53) et la deuxième nervure
(19a1), ni qu'aucune nervure ne s'étende dans
le prolongement axial de la première nervure,
entre les deuxième et cinquième nervures.

2. Palette selon la revendication 1, caractérisée en
ce que l'entretoisement de nervures comprend, à
l'endroit des pieds (7), des zones (7a) d'absorption
d'un dit effort de déformation.

3. Palette selon la revendication 1 ou la revendication
2, caractérisée en ce que la cinquième nervure est
une deuxième zone (53a) de la paroi extérieure op-
posée à la première zone (53).

4. Palette selon la revendication 1 ou la revendication
2, caractérisée en ce que la (les) zone(s) d'absorp-
tion de l'effort de déformation comprend(nent) en
outre au moins une sixième nervure (431) transver-
sale à la cinquième nervure (19a2) et s'étendant
axialement entre cette dernière et une septième
nervure (17b) transversale à cette sixième nervure,
sans qu'aucune nervure ne s'étende dans le pro-
longement axial de cette sixième nervure, entre les
deuxième et cinquième nervures.

5. Palette selon la revendication 4, caractérisée en
ce que la huitième nervure est une deuxième zone
(17b) de la paroi extérieure opposée à la première
zone.

6. Palette selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le nervurage
des pieds comprend lesdites nervures (31a1, 19a1,
19b1, 19b2, 19a2, ...) et est dissocié structurelle-
ment du plateau supérieur (3) et/ou de la semelle
inférieure (5).

7. Palette selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le plateau
supérieur (3) comprend un nervurage intérieur (11a,
11b) qui s'appuie au moins localement sur le nervu-
rage intérieur (19a1,19b4) des pieds.

8. Palette selon l'une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que certaines au moins des
nervures présentent entre elles des épaisseurs dif-
férentes.

9. Palette selon l'une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que les nervures intérieures
sont en majorité rectilignes ou sensiblement rectili-
gnes, en l'absence dudit effort de déformation.
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